
GESTION DES AGREMENTS DES 
INTERVENANTS EXTERIEURS 



OBJECTIF :

Cette application  académique  permet la  gestion par la DSDEN des agréments dispensés aux intervenants 
rémunérés. 

Elle propose  à toute personne extérieure  désirant avoir un agrément EN de saisir une demande individuelle 
d’agrément  ou à des groupements (école de ski, collectivité, ….) de gérer les demandes ou les renouvellements  
d’agrément pour l’ensemble de ses intervenants. 

Elle permet de disposer d’un répertoire académique toujours à jour des intervenants extérieurs agréés par 
l’Education nationale consultable par le public.

Cette application permet donc :

Pour le public 

• De Visualiser et rechercher des intervenants agréés  Education nationale  selon une recherche 
multi critères.

• De faire une demande d’agrément individuel

• De gérer pour un groupement autorisé par la DSDEN, l’ensemble des demandes pour ses 
intervenants.

Pour la DSDEN

• La réception des demandes individuelles ou collectives par le gestionnaire

• La validation ou le refus de cet agrément

• La suspension d’un agrément

• La suspension automatique des agréments à l’issue de la date de fin d’agrément (si aucune 
demande de renouvellement n’est faite).

INTRODUCTION



GESTION D’UNE DEMANDE D’AGREMENT

DEMANDE D’AGREMENT 
INDIVIDUEL

Public

DSDEN

Saisie de la demande 
dans l’application

Etape 1
Création du groupement dans l’application 

DEMANDE D’AGREMENT COLLECTIF 
(Groupement)

Carte Pro

Etape 2
Envoi du code et Mot de passe  au groupement

Etape 3
Saisie des inscriptions et des demandes de 

renouvellements 

Etape 4
Contrôle  Validation ou refus

Etape 2
Contrôle

Validation ou 
refus

STATUTS possibles de la Demande : 
INSCRIT : Dossier saisi  individuellement ou par un groupement et envoyé pour agrément à la DSDEN 

RECU     : Dossier réceptionné par la DSDEN en cours de traitement

VALIDE  : Dossier validé  agrément valide

REFUSE  : Dossier Refusé

SUSPENDU : Dossier où la date d’agrément est dépassée en attente de renouvellement

PERIME : Dossier ayant dépassé la date d’agrément sans demande de renouvellement en cours

Suivi  de la demande 
dans l’application  et 
réception Mail à la 

validation

Mail

Mail

Suivi  de la demande dans l’application 
et/ou réception Mail

Mail

Mail
AVIS IEN 

Demande 
d’Inscription du  

groupement

Convention 
autres docs

Mail

Mail Intervenant 



PUBLIC
• Accès en consultation  et recherche 
• Saisie d’une demande d’agrément et suivi de la demande
• Saisie d’une demande de renouvellement 

ECOLES :
• Accès en consultation pour vérifier l ’agrément.

DSDEN :
• les CPD et les gestionnaires DSDEN gèrent  les agréments :

– Contrôle
– Validation ou refus
– Suspension.

UTILISATEURS



A c c è s

• Accès unique par le Portail  BV pour le public ou les écoles, 

https://bv.ac-grenoble.fr/centre-interv-ext/

• Ou via le site de la Direction des Services départementaux de 

l’Education nationale de la Savoie

www.ac-grenoble.fr/ia73

Onglet ‘Espace pro’

Rubrique : intervenants extérieurs

Demander ou renouveler son inscription au répertoire

AIDE A L UTILISATION DE L APPLICATION Intervenants Extérieurs

https://bv.ac-grenoble.fr/centre-interv-ext/
http://www.ac-grenoble.fr/ia73


ACCES PUBLIC

Présentation générale
Recherche d’un intervenant agréé

Gestion par un groupement



Présentation générale : ACCES PUBLIC

1ere Etape 
choisir le département 



Présentation générale : ACCES PUBLIC

2ème Etape 
choisir  :  Répertoire des 

Intervenants 



Présentation générale : ACCES PUBLIC

« inscription individuelle »  
permet de faire une 

demande individuelle 
d’agrément ou de 
renouvellement

« Revoir inscription »  
permet de modifier une 

demande (ajout carte) ou 
de suivre l’avancement de 

la demande

«Groupement »  
permet à un groupement de visualiser les 
statuts de leurs  intervenants et d’en faire le 
suivi (suppression, renouvellement, mise à jour)  

il permet également de faire les nouvelles  
inscriptions 

Accès pour les 
gestionnaires 

DSDEN

Ecran de Recherche multi critère 
pour trouver un intervenant 

agréé



ACCES PUBLIC
Recherche d’un intervenant agréé



Recherche d’un intervenant agréé

Ecran de Recherche multi critère 
pour trouver un intervenant 

agréé

TYP GR - type d’agrément  :
GRP PRO : Groupement Professionnel 

(ex ECF, voile….)
COL TER : Collectivité territoriale
INDIVID : individuel

Sur les zones en texte libre, la recherche 
se fait en texte ou mettre un % pour faire 

une recherche globale, exemple : ESF%

Code groupement est numérique donné 
par la DSDEN ou le code Insee d’une 

commune 



ACCES PUBLIC

Gestion par un groupement



Groupements 
Etape 1 :  Création par la DSDEN du groupement

Le groupement recevra son CODE et son mot de passe,
suite à la création du groupement dans l’application par la DSDEN



Groupement : étape 2
Accès et modification Identification

2ème étape 
Gestion des intervenants  par le groupement : Accès 

Mot de passe fourni par la 
DSDEN

Si nécessaire, Modification des données 
d’identification du groupement : Accès 



Gestion pour les groupements : étape 3
Gestion des intervenants

Possibilité

d’atteindre les 
intervenants  

selon le statut

Visualiser la carte ou les 
documents en cliquant sur le lien

Modifier le dossier

Renouveler une inscription: 
Action Proposée si le statut est 

suspendu ou 1 mois avant la fin de 
validité de la carte Pro

Rajouter une carte Pro ou 
un document

Faire de nouvelles  inscriptions

Supprimer l’intervenant du 
groupement (attention son agrément 

« groupement »  est supprimé)
Ce mot de passe « serie » peut 

être donné à chaque intervenant 
pour qu’il complète  lui même son 
inscription dans le menu « Revoir  

inscription et ajout carte Pro »



Nouvelle Inscription collective : étape 3

3ème étape 
Faire de nouvelles inscriptions  par le groupement  

Puis cliquez sur 
« inscrire »

2 Puis cliquer sur « envoyer1 Laisser la zone vide

Le groupement peut 
déléguer à chaque 

intervenant la 
possibilité de joindre la 

carte PRO en leur 
fournissant le mot de 

passe  inscription



Inscription collective : étape 3

3ème étape 
Saisie du 1er intervenant  par le groupement  

seules Les zones * sont obligatoires

Remplir les données 
pour le 1er intervenant

Ne pas oublier de mettre 
la date de fin de validité 

de la carte PRO

Puis cliquer sur 
« envoyer »



Inscription collective : étape 4

Un récapitulatif est 
proposé qui sera 

envoyé par mail au 
groupement et au

gestionnaire DSDEN

• Soit le groupement continue les 
inscriptions et clique sur « inscrire » 
et revient sur l’écran précédent pour 
saisir l’intervenant suivant

• Soit le groupement veut télécharger 
la ou les cartes professionnelles pour 
ses intervenants et clique sur 
« carte »



Inscription collective : étape 4

Cliquer pour 
télécharger les 

documents 
pour cet 

intervenant

Le gestionnaire peut basculer
des inscriptions au 

téléchargement à n’importe 
quel moment

Si la carte est 
déjà 

téléchargée 
elle apparait



Gestion pour les groupements 
Joindre carte professionnelle ou documents

Cliquer sur «parcourir »  et 
sélectionner  le fichier à joindre

Puis cliquer sur « envoyer »

Après avoir cliqué sur :
• Joindre la carte Pro ou 
• Joindre document


